
pornographie enfantine est criminalisée aux
Etats-Unis car elle représente «la
transcription permanente de l'abus sexuel
ou de l'exploitation d'un enfant existant. »6»
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Promulguée en Nouvelle Zélande en 1993,
la loi sur la classification des films, des
vidéos et des publications définit la
pornographie enfantine en termes similaires
comme « un enregistrement permanent de
l'exploitation d'enfants ou de jeunes
personnes à des fins sexuelles. » Le
développement imminent de techniques
informatiques susceptibles de produire une
pornographie vivante va poser un défi à ce
style de définitions de la pornographie
enfantine fondées uniquement sur les
préjudices subis.

11. AMPLEURDUPROBLEME

La pornographie enfantine est un
phénomène international. La majorité des
données actuelles concernant l'extension et
la nature de ce problème sont centrées sur
l'Amérique du Nord et le nord de l'Europe -
régions qui ont joué un rôle clé dans la
production, la diffusion et la consommation
de cette pornographie.7 Dans les pays en
développement la réalité de la
pornographie enfantine est minimisée en
raison de la multiplicité des autres
problèmes : pauvreté, mortalité infantile,
analphabétisme, malnutrition, épidémies,
ainsi que par la pénurie de données fiables

sur ce sujet. Il n'en demeure pas moins
que l'exploitation pornographique des
mineurs sévit dans le monde entier.

1.L'identification des victimes

Garçons et filles de tout âge, y compris des
bébés, sont utilisés à des fins
pornographiques dans le monde entier.
L'estimation globale du nombre d'enfants
ainsi impliqués varie entre des dizaines et
des centaines de milliers. S'il est
impossible d'obtenir des chiffres précis,
une lecture attentive de la pornographie
enfantine facilement accessible sur le
marché international atteste qu'un nombre
significatif d'enfants sont sexuellement
exploités par cette voie.

Quant au sexe des victimes, le personnel
du Fédéral Bureau of Investigation (F8I)
estime que plus de 50% du matériel de
pornographie enfantine saisi aux USA
représente des garçons plutôt que des
filles. Les douanes canadiennes estiment
cette proportion à 75% pour leur pays.8 Au
contraire, au Japon, ce sont les mineures
qui sont majoritairement exploitées dans le
matériel pornographique. Le sexe des
enfants apparaissant dans les réseaux
informatique varie constamment, et il est
difficile de le déterminer avec précision.

Dans la plupart des pays, les enfants des
rues, les enfants pauvres, ceux issus de
foyers désorganisés, et les mineurs
handicapés sont des proies faciles pour les
exploiteurs sexuels et peuvent être
entraînés, de gré ou de force, dans la
production de matériel pornographique.
Cependant, ces enfants ne sont pas les
seules victimes. Les exploiteurs sexuels
prennent volontiers pour cible les enfants

6 (6) Lanning, supra note 3, 24. Comme
nous l'avons dit plus haut, une activité
sexuelle impliquant des jeunes de 16 ou 17
ans peut, dans certaines juridictions, être
autorisée par la loi. La filmer serait illégal
selon la législation Fédérale mais la décrire
par d'autres moyens ne pourrait être
qualifié d'enregistrement de violences
sexuellesenvers un enfant.
7 « On estime généralement que le marché
de lapornographie enfantine aux U.S.A. est
le plus lucratif du monde. » Child
Pornographv and Pedophilia: Report made
bv the Penrmanent Subcommittec on
Investigations. U.S.Senate, 99th Cong. 2d
Sess. 34 (ci-après dénommé U.S. Senate
Report.)

8 Les données sur l'exploitation sexuelle
des enfants dans la plupart des pays, y
compris les USA et le Canada, ne reflètent
pas la même prédominance de victimes
masculines. En fait toutes les études ont
révélé un taux supérieur d'abus sexuels
envers des filles. Anne Wolbert Burgess &
Christine A. Grant, Children Traumatised in
Sex Rings, 4 (1988).
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